SIVOS A.T.A.V


Mairie d'Anais


16560 ANAIS





									Le 05 Décembre 1997





Monsieur le Préfet


de la Charente


Préfecture


16000 ANGOULEME








Objet : Demande de Subvention DGE














Monsieur le Préfet,





J'ai l'honneur de vous informer que le SIVOS A.T.A.V envisage le remplacement des ouvertures de l'école primaire de Vadalle.





Pour mener à bien cette rénovation, nous sollicitons de votre bienveillance l'octroi d'une subvention D.G.E.





Je vous adresse en pièces jointes les éléments de présentation du projet.





Je vous remercie de l'attention que vous porterez à notre projet.





Veuillez agréer, Monsieur Le Préfet, l'expression de ma haute considération.











									Le Président


									Jacky BERTRAND











�
Demande de Subvention DGE - Rénovation bâtiment scolaire -




















PLAN  DE  FINANCEMENT











Le montant total Hors Taxe de l'opération telle que définie dans le rapport de présentation est de  78 110,00 F (Cf Devis ci-joint)








Le Financement est prévu comme suit :





Subvention D.G.E		40% du montant H.T 	soit 	31 244,00F





Fond Propre : 			-le solde du montant H.T soit 	46 866,00 F


					-TVA sur la totalité 	soit 	16 090,66 F


										----------------


Montant total TTC de l'opération					94 200,66 F





�
RAPPORT DE PRESENTATION











"RENOVATION DES OUVERTURES 


DU BATIMENT SCOLAIRE DE VADALLE"








Suite à la réunion du SIVOS A.T.AV en date du 04 Décembre 1997, il a été décidé de procéder au remplacement des ouvertures du bâtiment scolaire situé à Vadalle.





Lors de la rénovation du bâtiment en 1987, les ouvertures (portes et fenêtres) n'ont pas été remplacées. Des mesures de conservation ont été prises, mais elles sont insuffisantes maintenant du fait  de leur état de vétusté initial et de la dégradation permanente qu'elles subissent.





Le Conseil Syndical souhaite donner un confort acoustique aux enfants étudiant dans cette école. Il faut noter également que ces ouvertures laissent échapper  la chaleur et cela entraîne une surconsommation d'énergie, ce qui à notre époque, n'est pas acceptable pour une collectivité qui se doit de donner l'exemple. Les charges de chauffage sont trop importantes et devraient être très largement diminuées par ce projet. Les dépenses engendrées sont des dépenses ponctuelles et raisonnées.





Cette opération s'intègre parfaitement dans les compétences du Syndicat conformément aux statuts - article2 -





Cette opération a fait l'objet d'un avis pour information de l'ingénieur subdivisionnaire de la Direction Départementale de l'Equipement d'Aigre, qui a conseillé l'utilisation de PVC pour cette rénovation.


